
 

 

Communiqué de presse 

 

 
31 mai : Journée Mondiale sans Tabac 

 

L’environnement, victime de l’industrie du tabac :  
fumer tue (aussi) notre planète 

 
Paris, le 31 mai 2022 – Premier facteur de risque de cancers évitables, le tabac tue 75 000 personnes en France 
chaque année, dont 45 000 des suites d’un cancer. Engagée de longue date pour la dénormalisation du tabagisme 
et investie dans de nombreuses actions de prévention de sa consommation, la Ligue contre le cancer dénonce 
également l’impact néfaste de l’industrie du tabac sur l’environnement : en plus d’être particulièrement meurtrier, 
le tabac pollue la planète à grande échelle, amoindrit ses ressources naturelles et contribue au réchauffement 
climatique. A l’occasion de la Journée Mondiale sans Tabac, le 31 mai 2022, La Ligue contre le cancer alerte sur 
l’impact sur l’environnement des milliards de mégots et des tonnes d'eau utilisées pour sa fabrication, les millions 
de tonnes de CO2 dispersés dans l'atmosphère et les terres déforestées au seul bénéfice des industriels du tabac.  
 
« L’industrie du tabac continue de tuer chaque année des dizaines de milliers de personnes en France. La lutte contre le 
tabac est depuis toujours une préoccupation majeure pour la Ligue. En complément de nos actions de sensibilisation, 
de prévention et d’accompagnement du public, nous dénonçons cette année un autre scandale lié à l’industrie du 
tabac : la destruction de l’environnement. Nous devons profiter de la prise de conscience des Français concernant les 
enjeux environnementaux pour faire savoir que chaque cigarette pollue massivement l’eau, nécessite d’énormes 
quantité de pétrole, participe à la déforestation avec l’occupation pour sa culture de terres agricoles qui pourraient être 
dédiées à la production alimentaire. Le contexte actuel et la menace de pénuries alimentaires qui plane doivent nous 
pousser à ouvrir les yeux sur cette tragique réalité. » déclare Daniel Nizri, président bénévole de la Ligue contre le 
cancer. 
 
Le tabac, menace pour l’environnement 
La culture du tabac, par les ressources qu’elle exige, est une activité énergivore, qui requiert de grandes surfaces de 
terrain : 1300 m2 sont par exemple nécessaires pour faire pousser 1 tonne de tabac (ou six tonnes de tomates). Une 
reconversion des champs de tabac en agriculture nourricière pourrait nourrir entre 10 et 20 millions de personnes 
dans le monde. 
 
Une cigarette consommée, c’est :  

• 3,7 litres d’eau  
• 3,5 grammes de pétrole  
• Une empreinte carbone équivalente à une émission de 14g de CO2 dans l’atmosphère. 

 
Ainsi, la production de tabac participe à 5% de la déforestation mondiale et engendre une pénurie hydrique en 
consommant 22,2 milliards de m3 d’eau par an, tout en polluant les terres et nappes phréatiques. 
 
Limiter la consommation de tabac : un enjeu de santé publique et de protection de l’environnement 
Les données relatives aux conséquences de la consommation de tabac sur la santé démontrent l’urgence d’agir et 
la nécessaire mobilisation de tous les acteurs de santé :  

• Le tabagisme reste la principale cause de cancers dans le monde 
• Le tabagisme multiplie 10 à 15 fois le risque de cancer du poumon par rapport à un non-fumeur 
• Le tabagisme est le premier facteur de risque de cancer du poumon, responsable de 8 cancers sur 10 chez les 

hommes (83%) et de 7 cancers sur 10 chez les femmes (69%) 
 
Dans le monde, 6 000 milliards de cigarettes seraient fumées chaque année, générant 4 500 milliards de mégots1 
jetés par an. En France2, on estime la quantité de mégots jetés chaque année entre 20 000 et 25 000 tonnes.  

                                                 
1  Journée mondiale sans tabac 2022 (who.int) 
2https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Fiche%20pollution%20m%C3%A9gots_VDEF.pdf 

https://www.who.int/fr/news-room/questions-and-answers/item/q-a-world-no-tobacco-day-2022


 
Les mégots constituent ainsi le déchet le plus important au monde, composé de matières plastiques, contenant 7 000 
substances chimiques dont 70 cancérigènes pour l’homme et toxiques pour l’écosystème. Le coût de ramassage des 
mégots est estimé à 38 euros/an/habitant3.  
Il est urgent d’agir : ces données prouvent qu’il est impossible de compter sur la seule responsabilité des industriels 
du tabac, bien qu’ils soient soumis depuis 2021 au versement d’une contribution financière à l’éco-organisme Alcome.  
Agréé par le ministère de la Transition écologique et solidaire, cet organisme est missionné pour accompagner les 
collectivités dans le ramassage des mégots de cigarettes, la sensibilisation du grand public et la distribution de 
cendriers de poche. La Ligue contre le cancer souligne que cet accord avec les industriels du tabac n’est pas conforme 
avec l’article 5.3 de la Convention cadre de Lutte Anti-tabac et qu’il constitue un conflit fondamental et inconciliable 
entre les intérêts de l’industrie du tabac et ceux de la santé publique.  
 
La Ligue contre le cancer rappelle que la diminution de la consommation de tabac doit être considérée comme le 
levier essentiel pour atteindre tous les objectifs de protection de l’environnement et de la santé publique, dont la 
lutte contre le cancer. 
 

La Ligue, historiquement mobilisée pour la lutte contre le tabagisme 
 

Un motion design « impact environnemental des mégots de cigarettes » créé pour le 31 mai 2022 , disponible ici. 
 
5 162 Espaces labellisés « sans tabac » dans 66 départements  
Créé par la Ligue contre le cancer en 2006, le label « Espace sans tabac » a pour vocation de proposer, en partenariat 
avec les collectivités territoriales, la mise en place d'espaces publics extérieurs sans tabac non-soumis à l'interdiction 
de fumer dans les lieux publics (plages, abords d’écoles, espaces sportifs, espaces verts...). La Ligue milite pour la 
publication d’un décret généralisant les Espaces sans tabac aux abords des établissements scolaires français.   
 
Actions de prévention  
Les 103 comités départementaux de la Ligue organisent chaque année de nombreuses actions de prévention, 
d’information et de sensibilisation partout en France, notamment à l’occasion de la Journée Mondiale sans tabac et 
du Mois sans tabac (novembre). En 2021, 7 700 personnes ont été sensibilisés aux bénéfices de l’arrêt du tabac.  

 
Explo’Tabac, parcours pédago-éducatif sur le thème du tabac  
En 2021, près de 10 300 élèves ont été sensibilisés aux méfaits du tabac grâce aux actions de 28 comités 
départementaux de la Ligue, à l’aide de l’outil d’animation Explo’Tabac.  

 

 
 
 
A PROPOS DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER 
1er financeur associatif indépendant de la recherche contre le cancer, la Ligue contre le cancer est une organisation non-gouvernementale 
indépendante reposant sur la générosité du public et sur l’engagement de ses militants. Forte de près de 481 000 adhérents et 8 700 bénévoles, la 
Ligue est un mouvement populaire organisé en une fédération de 103 Comités départementaux. Ensemble, ils luttent dans quatre directions 
complémentaires : chercher pour guérir, prévenir pour protéger, accompagner pour aider, mobiliser pour agir. Aujourd’hui, la Ligue, fait de la lutte 
contre le cancer un enjeu sociétal rassemblant le plus grand nombre possible d’acteurs sanitaires mais aussi économiques, sociaux ou politiques 
sur tous les territoires. En brisant les tabous et les peurs, la Ligue contribue au changement de l’image du cancer et de ceux qui en sont atteints. 
Pour en savoir plus : www.ligue-cancer.net 
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3 Ministère de la Transition Ecologique et solidaire, https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Fiche%20pollution%20m%C3%A9gots_VDEF.pdf 

 

https://www.youtube.com/watch?v=8gq23KTTwsw
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